
 

 

 
 

ÉCOLE DE LA 2e CHANCE DE MARSEILLE 
360 Chemin de la Madrague-Ville CS 20266 13344 Marseille Cedex 15 

 

 

 

MAPA N°2020_0715 

MARCHÉ DE DENRÉES ALIMENTAIRES POUR LE 

RESTAURANT D’APPLICATION DE L’ÉCOLE DE LA 2e 

CHANCE DE MARSEILLE 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 

 

 

 

Date et heure limites de réception des offres 

Mercredi 07 octobre 2020 à 12 heures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul l’exemplaire de ce document détenu dans les archives de l’École de la 2e Chance de Marseille 

fera foi.  



 
 

MARCHÉ DE DENRÉES ALIMENTAIRES POUR LE RESTAURANT D’APPLICATION DE L’E2C 

MARSEILLE | C.C.A.P. 

 
 

 

 
 

• Page 2 sur 18 • 

Sommaire 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES ................................................................ 1 

Sommaire ............................................................................................................................................... 2 

Lexique .................................................................................................................................................... 4 

ARTICLE 1 - OBJET ET ÉTENDUE DE LA CONSULTATION .................................................................. 6 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ........................................................................................... 6 

2.1 PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DE L’ACCORD-CADRE ........................................................................... 6 

2.2 ALLOTISSEMENT ..................................................................................................................................... 6 

2.3 DURÉE DE L’ACCORD-CADRE ................................................................................................................. 7 

2.4 SOUS-TRAITANT ....................................................................................................................................... 7 

2.5 MODIFICATION DU CONTRAT .................................................................................................................. 8 

2.6 LIEUX D’EXÉCUTION ................................................................................................................................ 8 

2.7 LANGUE .................................................................................................................................................... 8 

ARTICLE 3 – PIECES CONTRACTUELLES ........................................................................................... 8 

ARTICLE 4 - MODALITÉ D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS............................................................... 9 

4.1 - BONS DE COMMANDE .......................................................................................................................... 9 

4.2 - TRAVAILLEURS HANDICAPÉS ............................................................................................................. 10 

4.3 - LUTTE CONTRE LE TRAVAIL ILLÉGAL ................................................................................................. 10 

ARTICLE 5 - CONSTATATION DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS ............................................... 10 

ARTICLE 6 – DÉFAILLANCE DU TITULAIRE ...................................................................................... 11 

ARTICLE 7 - PÉNALITÉS .................................................................................................................... 11 

7.1 – PÉNALITÉS DE RETARD .................................................................................................................... 11 

7.2 – PÉNALITÉS POUR MAUVAISE EXÉCUTION ........................................................................................ 11 

7.3 - PÉNALITÉ POUR TRAVAIL DISSIMULÉ ............................................................................................... 11 

ARTICLE 8 – MODIFICATIONS RELATIVES AU PRODUIT/ SUBSTITUTION DE PRODUITS ............. 12 

ARTICLE 9 - RÈGLEMENT FINANCIER DU MARCHÉ ........................................................................ 12 

9.1 - FORME ET CONTENU DES PRIX ......................................................................................................... 12 

9.2 - AVANCE ............................................................................................................................................... 13 

9.3 - MODALITÉS DE VARIATIONS DES PRIX ............................................................................................. 13 

9.4 - MODALITÉS DE FACTURATION ET DE RÈGLEMENT DES PRESTATIONS ......................................... 14 

ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITÉ ...................................................................................................... 16 

ARTICLE 11 - RESPONSABILITÉ - ASSURANCES ............................................................................. 16 

ARTICLE 12 - RÉSILIATION DU L’ACCORD-CADRE .......................................................................... 17 

ARTICLE 13 - LITIGES ....................................................................................................................... 17 



 
 

MARCHÉ DE DENRÉES ALIMENTAIRES POUR LE RESTAURANT D’APPLICATION DE L’E2C 

MARSEILLE | C.C.A.P. 

 
 

 

 
 

• Page 3 sur 18 • 

ARTICLE 14 - OBLIGATIONS DU TITULAIRE AU REGARD DE SA SITUATION FISCALE ET SOCIALE

 ........................................................................................................................................................... 18 

 

  



 
 

MARCHÉ DE DENRÉES ALIMENTAIRES POUR LE RESTAURANT D’APPLICATION DE L’E2C 

MARSEILLE | C.C.A.P. 

 
 

 

 
 

• Page 4 sur 18 • 

Lexique 

AE : Acte d’engagement ; 

CCTP : Cahier des clauses techniques particulières ; 

CCAP : Cahier des clauses administratives particulières ; 

Comptable assignataire : Secrétaire général ; 

Personne appelée à délivrer des informations au titre des articles R 2191-59 et R 2191-62 du 

CCP : la directrice générale de l’E2C Marseille ; 

Personne publique : L’École de la 2e Chance de Marseille (E2C Marseille), représentée par son 

président ou toute autre personne déléguée par lui à l’effet d’exécuter tout ou partie du présent 

marché ; 

Pouvoir adjudicateur (PA) : l’E2C Marseille ; 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA) : La directrice générale ou toute autre personne 

régulièrement déléguée par elle à l’effet d’exécuter tout ou partie du présent marché ; 

RC : Règlement de la consultation ; 

Titulaire : L’entreprise à laquelle le Pouvoir Adjudicateur notifie le marché ; 
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L’École de la 2e Chance (E2C) a pour mission d’assurer, par une formation tremplin en alternance et une pédagogie 

originale, l’insertion de jeunes adultes de 18 à 25 ans sortis du système scolaire sans diplôme ni qualification et sans 

emploi (les NEETs).  

Établissement d’intérêt général, l’E2C Marseille a accueilli 900 stagiaires en 2019 sur ses 4 sites. 

Créée à Marseille en 1998, elle est la première école référente d’un dispositif qui compte aujourd’hui 130 sites en 

France. L’E2C Marseille a activement participé à la création du Réseau E2C France, elle en est membre fondateur et 1re 

Vice-présidente. Aujourd’hui, l’École de la 2e Chance de Marseille, forte de sa pédagogie originale, s’inscrit plus que 

jamais dans la lutte pour l’insertion professionnelle, citoyenne et sociale des jeunes confrontés au décrochage scolaire, 

devenue un objectif européen, national et local. 

Pour mener à bien cette mission, l’E2C Marseille propose une formation à visée d’insertion professionnelle et sociale. 

Cette formation tremplin se déroule en alternance et vise l’acquisition de compétences fondamentales (savoir-être et 

savoirs) en vue d'une sortie en emploi, en alternance, ou en formation qualifiante. Des modules de formation aux 

contenus individualisés permettent au stagiaire de progresser dans les différents domaines de compétences, en fonction 

des besoins et prérequis de son projet professionnel : communiquer à l’oral et à l’écrit, calculer et raisonner, utiliser le 

numérique, agir en collectif, préparer son avenir professionnel, apprendre tout au long de la vie, agir dans son 

environnement et au travail, s’ouvrir à la vie culturelle, sociale et citoyenne, communiquer en anglais. À l’acquisition de 

ces compétences fondamentales s’ajoutent des formations passerelles, pour acquérir des prérequis professionnels 

et/ou des compétences métiers spécifiques (hôtellerie-restauration, pâtisserie, service, pose de fibre optique, électricité, 

VRD, santé, propreté...). 
Coordonnées 

 

 

 

 

 

 

Président ▪ Directrice générale 

 

Statut 

 

Création 

 

Public accueilli 

 

 

 

 

Stagiaires en 2019  

 

Taux d’insertion  

Sorties positives 

Dont formation qualifiante 

Dont contrats de travail 

Dont contrats en alternance 

Dont emplois aidés 

Création d’entreprise 

 

Pédagogie  

 

 

 

 

Durée de la formation 

 

Attestation en fin de parcours 

 

L’E2C Marseille inscrite  

dans un Réseau national d’envergure 

Un label reconnu par l’État 

 

 

École de la 2e Chance de Marseille 

04 96 15 80 40 

www.e2c-marseille.net  

 @E2CMarseille   @E2C_Marseille 

360 chemin de la Madrague-Ville ▪ 13015 Marseille 

Email : communication@e2c-marseille.net  

 

Louis ALOCCIO ▪ Sonia CICCIONE 

 

Association loi 1901 

 

1998 

 

Jeunes de 18 à 25 ans, sans formation (84% sont de niveau 

Infra V) et sans emploi (91% n’ont aucune expérience 

professionnelle) et sortis du système scolaire  

depuis au moins 1 an  

 

900  

 

 

60 %  

18%  

30%  

9%  

2%  

1% 

 

Apprentissage de l’Autonomie  

Découverte de différents métiers  

Définition projet Professionnel et individualisation du parcours  

Alternance en entreprise 

 

5,2 mois en moyenne 

 

Attestation de Compétences Acquises 

 

 

Label « École de la 2e Chance » reconnu par les Ministères de 

l’Emploi, de l’Éducation Nationale et par le CNEFOP. 

 

Audit AFNOR tous les 2 ans. 

http://www.e2c-marseille.net/
http://www.facebook.com/E2CMarseille/
http://twitter.com/E2C_Marseille
mailto:communication@e2c-marseille.net
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ARTICLE 1 - OBJET ET ÉTENDUE DE LA CONSULTATION 

Le présent marché concerne un Marché à procédure adaptée pour la fourniture de denrées 

alimentaires pour le restaurant d’application de l’E2C Marseille (MAPA Nº2020_0715). 

 

Lieu(x) d’exécution : Bouches-du-Rhône. Code NUTS : FRL04 

 

La présente procédure adaptée est soumise aux dispositions des articles L 2123-1 et R 2123-4 du 

Code de la Commande publique. 

 

Les descriptions des prestations et leurs spécifications figurent au Cahier des Clauses Techniques 

Particulières (C.C.T.P.). 

 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2.1 PROCÉDURE DE DÉVOLUTION DE L’ACCORD-CADRE 

La présente procédure adaptée est soumise aux dispositions des articles L 2123-1 et R 2123-4 du 

Code de la Commande publique (CCP). 

 

Marchés à bons de commande : 

 

Marché passé en application des dispositions des articles R 2162-13 à R 2162-14 du CCP. 

 

Cette consultation est un marché mono attributaire à bons de commande avec minimum, et 

maximum, passée en application de l’article R 2162-3 du CCP. 

 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. 

 

 

2.2 ALLOTISSEMENT 

Le marché est décomposé en 4 lots : 

 lot 1 : épicerie ; 

 lot 2 : fruits et légumes ; 

 lot 3 : surgelés ; 

 lot 4 : produits laitiers pâtisseries frais. 

 

A titre indicatif, les commandes estimées pour la durée maximale du marché, soit deux ans 

fermes, sont les suivantes : 

 

Lot Désignation Mini € HT/2 ans Maxi € HT/2 ans 

1 Epicerie 31 000 42 000 

2  Fruits_et_légumes 19 000 25 000 

3 Surgelés 71 000 94 000 

4 Produits_laitiers_patisseries_frais 39 000 52 000 
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NB : Règles COVID 19 Ces minimums de consommation s’entendent hors crise sanitaire et 

fermeture partielle ou totale du restaurant pédagogique. 

 

Devant les impacts imprévisibles, irrésistibles et extérieurs aux parties que constituent les 

décisions des autorités sanitaires, il est expressément convenu entre les parties qu’en cas de 

fermeture du restaurant, il ne pourra y avoir lieu à commandes. De ce fait pourra être déduit du 

minimum de commandes, l’équivalent de la période de fermeture en moyenne de commandes 

mensuelles : 

Ex : fermeture de 30 jours, l’équivalent d’un mois de commandes sera déduit du minimum au 

prorata temporis. Pour un autre type de durée, la même logique sera retenue. 

 

Bien entendu les minimums de commandes peuvent être atteint sur le restant de la période 

contractuelle. 

 

Les candidats peuvent présenter une offre pour un seul ou plusieurs lots ou pour tous les lots. Un 

candidat ne peut pas présenter plusieurs offres pour un même lot. 

 

Chaque proposition doit répondre à l’intégralité des lignes « produits » du lot, toutefois une 

tolérance de 20% de lignes non renseignées est accordée.  

 

Au-delà de la liste exhaustive des produits de chaque lot, l’E2C se réserve le droit de commander 

d’autres produits : 

 au regard des offres promotionnelles que pourra lui faire parvenir le titulaire ; 

 ainsi que les autres produits de son catalogue moyennant application du taux de remise 

consenti par celui-ci.  

 

Ces commandes hors BPU s’insèrent dans les montants minimums et maximums de chaque lot. 

 

2.3 DURÉE DE L’ACCORD-CADRE 

Le marché est conclu pour une période de 2 années fermes. 

 

La date d’effet du contrat est fixée au 05/11/2020 (la première commande interviendra dans le 

courant de la semaine 46). 

 
2.4 SOUS-TRAITANT 

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution des prestations incluses dans l’accord-cadre sous réserve 

d’avoir au préalable obtenu l’acceptation de son ou de ses sous-traitants et l’agrément des 

conditions de paiement de chaque sous-traitant par l’E2C Marseille. 

L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement 

correspondantes sont possibles en cours de l’accord-cadre selon les modalités du code de la 

commande publique et à l'article 3.6 du CCAG-FCS. 

 

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution de l’accord-cadre le titulaire devra joindre, 

en sus du projet d'acte spécial ou de l'avenant : 

 une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d’une 

interdiction de concourir 
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 une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours 

des cinq dernières années, d'une condamnation ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de 

cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les 

infractions mentionnées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du 

code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union 

Européenne ; 

 ainsi que tout autre justificatif et/ou renseignement demandé(s) par le pouvoir 

adjudicateur. 

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation de l’accord-cadre aux frais 

et risques de l'entreprise titulaire de l’accord-cadre (article 32.1 du CCAG-FCS). 

 

2.5 MODIFICATION DU CONTRAT 

L’accord-cadre prévoit que le contrat puisse être modifié, conformément aux dispositions des 

articles L 2194-1 et R 2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique. 

 

2.6 LIEUX D’EXÉCUTION 

Site Adresse 

Saint-Louis  6, rue Mardirossian 13015 Marseille 

Tél : 06 15 09 25 57 ou 04 96 15 80 40 

 

2.7 LANGUE 

La langue dans laquelle est exécuté le présent marché est le français, tant pour les échanges 

verbaux que pour les communications écrites. 

S’ils ne sont pas rédigés en français, les documents sont accompagnés d’une traduction en 

français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 

ARTICLE 3 – PIECES CONTRACTUELLES 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-FCS, le marché est constitué par les documents contractuels 

énumérés ci-après, qui, en cas de dispositions contradictoires, prévalent dans l’ordre d’importance 

décroissant suivant : 

Le dossier de consultation est composé des pièces suivantes : 

 l’acte d’engagement (A.E.) ; 

 le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) ; 

 le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) ; 

 le récépissé du dépôt des échantillons ; 

 le mémoire technique venant expliciter l’offre ; 

 le règlement de la consultation (R.C.) ; 

 les annexes : 

o Annexe 1 - A  BPU lot_1_Epicerie_2020 ; 

o Annexe 1 - B  BPU lot_2 _Fruits_et_légumes_2020 : 

o Annexe 1 - C  BPU lot_3_Surgelés_2020 ; 

o Annexe 1 - D  BPU lot_4_Produits_laitiers_patisseries_frais_2020. 

 

 Le Cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de Fournitures 

courantes et de services (CCAG-FCS) approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009 en vigueur 
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à la date de notification du présent marché (document téléchargeable sur le site de 

http://www.legifrance.gouv.fr). 

 

Hormis le CCAG-FCS applicable, l’exemplaire original des pièces énumérées ci-dessus, conservé 

par l’E2C Marseille fait seul foi. Le Titulaire déclare parfaitement connaître le CCAG-FCS applicable 

bien qu’il ne soit pas matériellement joint au présent CCAP. 

Toute clause des conditions générales de vente du titulaire contraire aux dispositions des CCTP et 

CCAP est réputée non écrite. 

 

De façon générale, aucune réserve ou condition qui serait apportée aux pièces désignées ci-dessus 

lors de la remise de la proposition puis durant l’exécution du marché ne sera admise. Le titulaire 

s’engage à respecter toutes les dispositions incluses dans les pièces constitutives du marché 

désignées au présent article. 

 

Par dérogation à l’article 39 du CCAG FCS, le présent CCAP ne prévoit pas d’article récapitulant les 

dérogations au CCAG FCS. 

ARTICLE 4 - MODALITÉ D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

 

4.1 - BONS DE COMMANDE 

4.1.1 - ÉMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le marché s’exécute par l’émission de bons de commande établis par le RPA et transmis au 

Titulaire par tout moyen permettant de leur donner date de réception certaine. Ils sont établis sur 

la base des tarifs des annexes 1. 

Les bons de commande peuvent être émis, à tout moment, à compter de la date de début 

d’exécution des prestations, et ce, jusqu’au dernier jour minuit de validité du marché soit le 

04/11/2022. 

Les bons de commande indiqueront les renseignements suivants : 

 le nom ou la raison sociale du titulaire ; 

 la date ; 

 le numéro du marché et le numéro de lot ; 

 le numéro du bon de commande ; 

 la nature et la description des produits à livrer, leurs références, leurs prix unitaires et les 

quantités demandées ; 

 le montant du bon de commande ; 

 le lieu de livraison ; 

 les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations.  

Par dérogation aux dispositions sur les délais de l’article 3.7.2 du CCAG-FCS, le titulaire dispose de 

trois jours ouvrés pour notifier le cas échéant au signataire du bon de commande ses observations. 

Passé ce délai, le titulaire est réputé accepter tacitement les termes du bon. 

Il doit toutefois se conformer au bon de commande notifié que celui-ci ait ou non fait l’objet 

d’observation de sa part. 

La durée de validité du bon de commande court à compter de sa notification jusqu’à la réception 

des prestations auxquelles il se rapporte. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur pourront être 

honorés par le ou les titulaires. 

 

4.1.2 - DELAI D’EXECUTION DES BONS DE COMMANDE 

Les prestations faisant l’objet d’un bon de commande seront réalisées dans les délais mentionnés 

dans ledit bon de commande. Ces délais courent à compter de la date de notification du bon. 

Ces délais d’exécution pourront être prolongés dans les conditions de l’article 13.3 du CCAG FCS. 

 

Au cas où une prestation ne pourrait être effectuée aux dates ou aux horaires prévus initialement, 

le titulaire et l’E2C Marseille décideront d’un commun accord d’une date ou un horaire de 

remplacement. 

 

4.1.3 - CATALOGUE 

A titre exceptionnel et ponctuel, l’E2C Marseille se réserve la possibilité de commander une ou 

plusieurs références figurant dans le catalogue fournisseur, dans le strict respect de l’objet du lot 

concerné. 

 

4.2 - TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

La proportion minimale des travailleurs d’aptitude physique restreinte et leur rémunération, par 

rapport au nombre total des travailleurs de la même catégorie, employés à l’exécution des 

prestations faisant l’objet du marché, seront conformes à la réglementation en vigueur. 

 

4.3 - LUTTE CONTRE LE TRAVAIL ILLÉGAL  

4.3.1 - TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une activité salariée 

en France lorsque la possession de ce titre est exigée, en vertu, soit de dispositions législatives ou 

réglementaires, soit de traités ou accords internationaux. 

 

4.3.2 - LUTTE CONTRE LE TRAVAIL CLANDESTIN 

Le titulaire du marché devra obligatoirement réaliser les prestations avec des salariés employés 

régulièrement, au regard des articles L.3243-1, L3243-2, L3243-4, L.1221-13, L.1221-15, 

L.1221-10 du Code du Travail et ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation inscrite au bulletin 

n°2 du casier judiciaire pour des infractions constituant un recours du travail illégal. 

ARTICLE 5 - CONSTATATION DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées par le représentant du 

Pouvoir Adjudicateur au moment même de la livraison de la fourniture ou de l’exécution de service 

(examen sommaire) conformément aux articles 22 et 23. du C.C.A.G.-F.C.S. 

 

A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 

conditions prévues aux articles 24 et 25 du C.C.A.G.-F.C.S. 
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ARTICLE 6 – DÉFAILLANCE DU TITULAIRE 

 

En cas de non livraison de la fourniture, de retard ou d’exécution partielle, pour quelque motif que 

ce soit, et faute d’accord entre les deux parties, l’E2C Marseille se réserve le droit de faire appel 

au prestataire de son choix pour suppléer à la défaillance du Titulaire, aux frais et risques du 

Titulaire, sans qu’une décision de résiliation aux frais et risques ne soit nécessairement prononcée 

à son encontre. 

ARTICLE 7 - PÉNALITÉS 

 

7.1 – PÉNALITÉS DE RETARD 

Lorsque le délai contractuel d’exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci 

encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable des pénalités fixées par le CCAG-

FCS. 

 

 

7.2 – PÉNALITÉS POUR MAUVAISE EXÉCUTION 

En cas de manquement grave ou répété du Titulaire dans l’exécution des prestations, l’E2C 

Marseille pourra lui appliquer une pénalité forfaitaire de 100 euros par manquement constaté. 

 

7.3 - PÉNALITÉ POUR TRAVAIL DISSIMULÉ 

Le titulaire est tenu de s’acquitter des formalités mentionnées aux articles L.8221-3 à L.8221-5 

du code du travail relatif à la déclaration de l’activité de l’entreprise et à la déclaration des salariés 

de l’entreprise. Le titulaire encourt une pénalité égale à 10% du montant du marché sans pouvoir 

excéder le montant des amendes encourues en application des articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 

8224-5 du code du travail, que l’E2C Marseille pourra appliquer dans les conditions suivantes. 

 

Si l’E2C Marseille est informée par un agent de contrôle de l’inspection du travail de la situation 

irrégulière du Titulaire, elle l’enjoindra de la faire cesser par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Si dans un délai de quinze jours après cette mise en demeure, le titulaire n’apporte pas 

la preuve qu’il a mis fin à la situation délictuelle, l’E2C Marseille en informe l’agent auteur du 

signalement et peut appliquer la pénalité prévue à l’alinéa précédent. 

 

Si elle n’applique pas la pénalité, l’E2C Marseille peut résilier le marché, sans indemnité, aux frais 

et risques du titulaire. 

 

Généralités 

Une fois le montant des pénalités déterminé, elles sont ensuite déduites du montant de la 

commande TTC s’il s’agit d’un bon de commande ou de la facturation mensuelle pour les 

prestations forfaitaires. 

En cas d’insuffisance des sommes dues au titulaire, les pénalités feront l’objet d’un ordre de 

recette. En cas de résiliation du marché, les pénalités de retard sont, le cas échéant, appliquées 

jusqu’à la veille incluse de la date d’effet de la résiliation. 
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Les pénalités éventuelles dont le titulaire peut être redevable seront réglées par compensation au 

moyen de retenue sur les paiements à lui faire. 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG-FCS, les stipulations relatives à l’exonération des 

pénalités ne s’appliquent pas au présent marché. 

ARTICLE 8 – MODIFICATIONS RELATIVES AU PRODUIT/ SUBSTITUTION DE PRODUITS 

 

Toute modification relative au produit fait l’objet d’une information écrite détaillée de la part du 

Titulaire, adressée à l’E2C Marseille au minimum quinze (15) jours avant sa date d’application. 

Dans ce cas, le Titulaire adresse toute la documentation s’y rapportant. 

 

L’E2C Marseille se réserve le droit d’accepter ou de refuser cette modification. Un protocole de 

validation peut être envisagé pour lequel le Titulaire fournit, en quantité suffisante à titre gratuit, 

les échantillons nécessaires. 

 

En aucun cas, le produit substitué ne devra être de qualité inférieure à celui proposé initialement. 

Cette modification sans qu’il soit nécessaire d’établir un avenant ne peut entraîner une 

augmentation du prix unitaire. Le Titulaire est responsable des conséquences induites par une 

modification et met tout en œuvre pour en réduire et maîtriser les effets. 

 

Le Titulaire informe également par écrit l’E2C Marseille de toute modification de désignation, de 

référence d’un produit objet du présent marché. 

 

L’E2C Marseille valide la modification demandée sans qu’il soit nécessaire d’établir un avenant 

dès lors que la modification recherchée n’a pour objet que la stricte correction d’une erreur 

matérielle dans la désignation ou dans l’indication des références du produit considéré ou 

l’attribution d’une nouvelle référence ou d’un nouveau conditionnement à ce produit dont la nature, 

la qualité et le prix demeurent par ailleurs inchangés. 

ARTICLE 9 - RÈGLEMENT FINANCIER DU MARCHÉ 

9.1 - FORME ET CONTENU DES PRIX 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de juillet 

2020. 

 

Pour l’analyse du lot_2 : fruits et légumes, il est demandé aux candidats de mentionner les prix 

selon la tarification en vigueur au 1er septembre 2020.  

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix unitaires selon les 

stipulations des BPU, aux quantités réellement exécutées. 

 

Les prix résulteront : 

 

 soit du prix indiqué au BPU ; 

 soit du tarif public éventuellement révisé auquel s’applique la remise indiquée à l’acte 

d’engagement (par exemple pour le lot_2 : fruits et légumes ; 
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 soit du prix résultant de campagnes promotionnelles : le titulaire peut faire bénéficier l’E2C 

Marseille des offres promotionnelles qu’il est susceptible de proposer à l’ensemble de sa 

clientèle. 

 

Il s’engage à informer le pouvoir adjudicateur de ses offres promotionnelles. Ces offres 

s’appliqueront aux commandes notifiées pendant la période promotionnelle à condition que les 

prix soient inférieurs à ceux pratiqués au marché. 

 

9.2 - AVANCE 

Une avance est accordée en une seule fois au titulaire, selon les dispositions du Code de la 

commande publique (article R 2191-3 et suivants). 

Le remboursement de l’avance s’effectue selon les dispositions de l’article R 2191-11 du Code de 

la commande publique. 

 

9.3 - MODALITÉS DE VARIATIONS DES PRIX 

Le prix est ferme pendant une période initiale de 12 mois à compter de la date de notification de 

l’accord-cadre. 

 

Les prix sont révisables au premier jour du mois suivant la date d’effet de chaque date anniversaire 

par référence au tarif ou barème que le titulaire applique à l’ensemble de sa clientèle fournisseur. 

 

 

Clause butoir et de sauvegarde 

En cas de hausse excédant de plus de 1,5 % des conditions précédentes, l’E2C Marseille se réserve 

la faculté de limiter cette hausse à 1,5 %, de l’accepter si elle est dûment justifiée ou de résilier 

l’accord-cadre concerné sans que le titulaire, en dérogation aux dispositions de l’article 29 du 

CCAG-FCS, puisse prétendre à indemnité. 

 

Les nouveaux prix doivent être adressés par courrier recommandé à l’adresse suivante : 

École de la 2e Chance de Marseille 

360, chemin de la Madrague-Ville – CS 20266 

13344 Marseille Cedex 15 

 

La demande de révision des prix sera nécessairement accompagnée des documents nécessaires. 

Les prix révisés, après acceptation, sont appliqués par le pouvoir adjudicateur à compter de la date 

d’entrée en vigueur de la reconduction. 

Dans l’hypothèse où le titulaire ne respecte pas les modalités de mise en œuvre de la révision 

prévues ci-dessus et dans le cas où une hausse des prix est constatée, les prix en cours sont 

automatiquement reconduits aux mêmes conditions pour les périodes précisées ci-dessus, sans 

intervention de l’E2C Marseille. 

 

Pour le lot_2 : fruits et légumes, il ne sera appliqué que le tarif public en vigueur au moment de la 

commande, en raison des fluctuations permanentes du prix de ces produits et de leur saisonnalité. 

Le titulaire s’engage néanmoins à faire profiter l’E2C des tarifs les plus concurrentiels. 
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Un contrôle régulier sera effectué par nos services afin de déterminer si les tarifs proposés sont à 

hauteur des prix pratiqués sur le marché selon le réseau des nouvelles des marchés (RNM). 

 

 

9.4 - MODALITÉS DE FACTURATION ET DE RÈGLEMENT DES PRESTATIONS  

9.4.1 - ACOMPTES 

Des acomptes pourront être versés au titulaire dans les conditions de l’article 11 du CCAG-FCS 

selon une périodicité mensuelle. 

 

9.4.2 - FACTURATION 

Les factures, établies pour chacun des lots, seront adressées au service comptabilité à l’adresse 

mail suivante : anais.grange@e2c-marseille.net.  

Outre les mentions légales et réglementaires en vigueur, les factures comporteront les indications 

suivantes : 

 le nom ou la raison sociale du créancier ; 

 le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 

 le numéro de SIREN ou de SIRET ; 

 le numéro du compte bancaire ou postal ; 

 le numéro du marché ; 

 le numéro du lot ; 

 le numéro du bon de commande ; 

 la date d’exécution des prestations ; 

 la nature des prestations exécutées ; 

 la désignation de l’organisme débiteur ; 

 le détail des prix unitaires, lorsque l’indication de ces précisions est prévue par les 

documents particuliers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les 

prestations ont été effectuées de manière incomplète ou non-conforme ; 

 le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors 

TVA ; 

 les montants et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d’une 

exonération ; 

 le cas échéant, applications des réfactions fixées conformément aux dispositions du CCAG-

FCS ; 

 Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et 

directement liés au marché; 

 le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées ; 

 la date de facturation ; 

 en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 

prestations effectuées par l’opérateur économique ; 

 en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 

montant total hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix 

établies HT et TTC ; 

 le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, 

établies conformément aux stipulations du marché.  

 

 

mailto:anais.grange@e2c-marseille.net
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Le numéro de SIREN/SIRET figurant sur la facture doit être identique au numéro SIREN/SIRET 

utilisé lors de la candidature et inscrit à l’Acte d’Engagement. 

 

Si tel n’est pas le cas, les factures présentées par le titulaire comportent en outre l’indication : 

 des pénalités notifiées au titulaire conformément aux stipulations du CCAP ; 

 du montant des acomptes déjà facturés. 

 

Afin de pouvoir suivre l’état des commandes, il est expressément demandé au titulaire d’éditer une 

facture par lot, même s’il est titulaire de plusieurs lots. Par ailleurs, chaque facture devra faire 

apparaître le montant HT et le montant TTC de la commande. 

 

Enfin, il est demandé si possible : 

 Soit de préciser sur chaque facture les montants HT et TTC cumulés des commandes 

précédentes.  

 Soit d’adresser mensuellement un relevé des commandes par lot (montants HT et TTC) 

 Cette dernière modalité sera appréciée à l’occasion de l’analyse de la valeur technique. 

 

9.4.3 - DELAI DE PAIEMENT 

Le paiement des factures intervient dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de 

réception de la facture. La date de réception des factures est constatée par le RPA. 

Les factures afférentes au marché sont établies après exécution des prestations / livraison de 

fournitures et à terme échu. 

Le RPA se libère des sommes dues par virement administratif sur le compte du titulaire. 

 

9.4.4 - SUSPENSION DU DELAI GLOBAL DE PAIEMENT 

En cas de présentation d’une facture non conforme, ce délai peut être suspendu une fois. 

 

Cette suspension fait l’objet d’une notification au titulaire par lettre recommandée. Elle précise les 

raisons qui, imputables au titulaire, s’opposent au paiement ainsi que les pièces à fournir ou à 

compléter. Le délai global de paiement est alors suspendu jusqu’à la réception par le RPA, de la 

totalité des justifications qui ont été réclamées au titulaire. 

 

À compter de la réception de ces justifications, court un nouveau délai de 30 jours. 

 

9.4.5 - INTERETS MORATOIRES 

Le défaut de paiement dans le délai susmentionné donne droit au versement d’une indemnité 

forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant forfaitaire de 40 euros et fait courir de plein 

droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire. Ils courent à partir 

du jour suivant l’expiration du délai global jusqu’à la date de mise en paiement du principal inclus. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement 

appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus 

récente avant le premier jour calendaire du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 

moratoires ont commencé à courir, augmenté de huit points. 
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Le titulaire ne pourra, en aucun cas, se prévaloir d’un retard de paiement, pour suspendre ou 

interrompre l’exécution des prestations qui lui incombent en application du présent accord-cadre. 

 

 

 

9.4.6 - NANTISSEMENT ET CESSION DE CREANCE 

Le nantissement et la cession de créance s’effectueront conformément aux articles L 2191-8 et R 

2191-45 à R 2191-63 du Code de la commande publique. 

 

9.4.7 - RENSEIGNEMENT D’ORDRE COMPTABLE 

Tout renseignement d’ordre comptable sera renseigné par le comptable de l’E2C Marseille. 

La personne habilitée à donner les renseignements est la directrice de l’E2C Marseille. 

ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITÉ 

Tant pendant la durée de l’accord-cadre qu’après son expiration, toutes les informations et/ou tous 

les documents de toute nature (commerciaux, pédagogiques, techniques, financiers, etc.) 

concernant l’E2C Marseille, et notamment ses bénéficiaires et activités, communiqués au titulaire 

par le pouvoir adjudicateur, ou toute autre entité ou personne physique à l’occasion de l’accord-

cadre, ou dont le titulaire, ses salariés, collaborateurs ou sous-traitants auraient eu connaissance 

à l’occasion de l’exécution de l’accord-cadre, sont strictement confidentiels et couverts par le 

secret professionnel (article 226-13 du Code pénal), quelles qu’en soient la forme et la nature, à 

l’exclusion des informations qui étaient notoirement et publiquement divulguées avant leur 

obtention et/ou réception par le titulaire. 

 

L’E2C Marseille se réserve le droit de procéder à toute vérification qui leur paraîtrait utile pour 

s’assurer du respect de ses obligations, tant par le titulaire que par ses sous-traitants éventuels. 

 

Tout manquement à ces obligations de confidentialité est susceptible d’entraîner la résiliation de 

l’accord-cadre aux torts du titulaire, sans préjudice d’éventuelles poursuites pénales ultérieures 

qui seraient engagées à son encontre. 

ARTICLE 11 - RESPONSABILITÉ - ASSURANCES 

Le titulaire a la responsabilité de la bonne exécution des prestations décrites à l’accord-cadre. 

Cette responsabilité est étendue aux conséquences dommageables, corporelles, matérielles et 

immatérielles à l’égard des tiers et cocontractants des pouvoirs adjudicateurs du fait des 

prestations fournies par le titulaire 

 

Le titulaire devra justifier au moment de la notification de l’accord-cadre, puis en cours d’exécution, 

au moyen d’une attestation portant mention du nom de la compagnie, de l’étendue de la garantie, 

de la date d’expiration des garanties prévues au contrat, d’une assurance couvrant les 

conséquences pécuniaires de responsabilité civile (RC) qu’il encourt vis-à-vis des tiers et de l’E2C 

Marseille en cas d’accident ou de tous dommages causés à l’occasion de l’exécution de l’accord-

cadre. 

L’attestation devra être remise dans le délai de 8 jours après demande de l’E2C Marseille au 

titulaire. En cas de reconduction de l’accord-cadre, le titulaire doit fournir au RPA, à chaque date 
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anniversaire, une preuve du renouvellement de son assurance, sous la forme d'une copie de son 

certificat d'assurance. 

 

Pendant toute la durée de l’accord-cadre, il s’engage à maintenir l’assurance en cause et à avertir 

immédiatement l’E2C Marseille de toute difficulté qui pourrait survenir, ou de toute modification 

de leur contrat d’assurance pouvant avoir une incidence sur les risques dont la couverture est 

demandée dans le cadre du présent accord-cadre. 

ARTICLE 12 - RÉSILIATION DU L’ACCORD-CADRE 

Sous réserve des dispositions figurant ci-après, l’accord-cadre peut être résilié dans les conditions 

définies au chapitre VI du CCAG-FCS. 

 

Qu’elle intervienne pour faute du titulaire ou pour motifs d’intérêt général, la résiliation n’entraine 

aucune indemnité au profit du titulaire. 

 

La résiliation peut être prononcée notamment pour faute du titulaire dans les situations suivantes 

: 

 une faute du titulaire ou son incapacité manifeste et durable à satisfaire à l’exécution de 

ses obligations, constatée par l’E2C Marseille ; 

 un cas d’inexactitude des documents et renseignements demandés lors de la passation et 

de l’exécution et  sans préjudice de poursuites ultérieures éventuelles. 

 

En pareilles hypothèses, l’accord-cadre peut être résilié aux torts du titulaire après qu’une mise en 

demeure notifiée par écrit et assortie d’un délai d’exécution soit restée infructueuse. Le titulaire 

ne peut prétendre à indemnité et doit accepter, le cas échéant, l’exécution de l’accord-cadre à ses 

frais et risques. 

 

Par dérogation aux articles 29 et 33 du CCAG-FCS, en cas de résiliation unilatérale par l’E2C 

Marseille, aucune indemnité n’est due dans l’hypothèse où un accord-cadre national est conclu 

par l’E2C Marseille concernant la prestation objet de l’accord-cadre. 

Conformément à l’article 36 du CCAG – F.C.S., en cas d’inexécution de la prestation, de retard ou 

d’exécution partielle, pour quelque motif que ce soit, et faute d’accord entre les deux parties, le 

pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire appel au titulaire de son choix pour suppléer à la 

défaillance du titulaire, aux frais, risques et périls du titulaire en défaut sans qu’il soit besoin de le 

mettre en demeure. 

 

En cas de différence de prix au détriment de l’E2C Marseille, celle-ci est mise de plein droit à la 

charge du titulaire et obligatoirement déduite de factures présentées à son profit. En cas de non 

présentation de factures, un titre de recette sera émis par l’établissement concerné. 

 

ARTICLE 13 - LITIGES 

Les parties conviennent de rechercher en cas de litige un accord amiable, et faute de l’obtenir de 

s’en remettre au TGI de Marseille. Elles élisent pour ce faire domicile en leurs sièges sociaux 

respectifs. 
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ARTICLE 14 - OBLIGATIONS DU TITULAIRE AU REGARD DE SA SITUATION FISCALE ET 

SOCIALE 

Le titulaire s’engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification de l’accord-cadre et 

jusqu’à la fin de l’exécution de celui-ci, les pièces et attestations ci-dessous : 

 les pièces mentionnées à l’article D. 8222-5 du code de travail, si le titulaire est établi ou 

domicilié en France, et D. 8222-7 et D. 8222-8 dudit code, si le titulaire est établi ou 

domicilié à l’étranger. 

Le RPA s’assurera de son authenticité auprès de l’organisme de recouvrement des cotisations 

sociales. 

 

 les pièces mentionnées à l’article D. 8254-4 du code du travail. 

La non-production ou la production incomplète des pièces et documents mentionnés ci-avant, 

pourra entraîner la résiliation de l’accord-cadre aux torts du titulaire sans que celui-ci puisse 

prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques, 

après qu’une mise en demeure soit restée infructueuse. 

 

La mise en demeure est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception. Elle est assortie 

d’un délai d’exécution. À défaut d’indication de délai dans la mise en demeure, le titulaire dispose 

d’un délai d’un mois à compter de la notification de la mise en demeure pour satisfaire à ses 

obligations. 

 


